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o Responsable de l’enseignement :  
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 Période : S6 
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o Heures CM : 33H 
o Heures TD :  

 Modalités d’évaluation : 
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DESCRIPTION 

 
 Principaux thèmes abordés : 
 
Techniques d’aménagement des libertés fondamentales. Protection des libertés fondamentales 
 
 Descriptif de l’enseignement :  
 
Le cours de droit des libertés fondamentales 2 s'inscrit dans le prolongement du cours de droit des libertés 
fondamentales 1 qui présente les principaux droits et libertés en détaillant leur émergence, leurs sources et 
leurs modes de protection.  
A partir d'une ou plusieurs thématiques issues de l'actualité juridique, ce cours permet d’approfondir les règles 
et les techniques d’aménagement et de protection des libertés et d’analyser en profondeur quelques libertés.  
 
 Compétences attendues :  
 
 Prérequis :  
 
 Bibliographie :  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Clause de non-responsabilité  
Les informations fournies dans ce syllabus sont provisoires et peuvent être modifiées. Les modifications du plan de 

cours seront annoncées en classe. 



 
 


